
 

UN ENTRETIEN AVEC…                      

 
André-Paul Bahuon 

Président du Conseil Régional de Paris 
 

 
LPC : Quelle est votre ambition pour votre mandature ? 
 
AP. Bahuon : Tout d’abord, il faut rappeler que le Conseil régional est celui de Paris ET de l’Ile 
de France.  
Je souhaite en effet insister sur la dimension francilienne du conseil régional et assurer cette 
reconnaissance de l’action des experts comptables au niveau régional.  
Ce n’est pas un hasard si nous avons souhaité interroger JP Huchon dans notre dernier numéro 
du Francilien. Le CRO est d’ailleurs partie prenante du comité de soutien de Paris 2012. 
Il faut rappeler que Paris Ile de France est la 3ème région du monde en terme de PIB et 
qu’elle recouvre 700 000 entreprises. Nous souhaitons donc que la Profession comptable soit 
reconnue comme un acteur important qui accompagne la production de la richesse de la région.  
Je souhaite que les locaux du Conseil régional soient reconnus comme la Maison des Experts 
comptables franciliens.  
Un exemple : nous avons comme les années précédentes assurer les consultations fiscales pour 
nos concitoyens. Elles étaient avant données dans les mairies ; elles l’ont été cette année au 
siège du CRO ; en 5 jours nous avons reçu 500 personnes. 
 
LPC : Quelles autres actions ? 
 
AP Bahuon : Je souhaite notamment que 2006 soit l’année de la formation. J’ai le sentiment que 
les experts comptables ne consomment pas assez de formation.  
C’est notamment un constat du contrôle de qualité.  Sur les 400 à 500 contrôles de qualité que le 
CRO de Paris diligente par an, les contrôleurs sont amenés à constater que les minima de 
formation ne sont pas assez souvent respectés. Nous devons dynamiser la formation. Nous 
organisons chaque mois une information à dominante praticienne d’une durée d’environ une 
heure et demie ; sur la dernière séance que nous avons organisée et qui portait sur la Lettre de 
mission, nous avons eu plus de 400 consœurs et confrères. 



 

 
LPC : Le Congrès ? 
 
AP Bahuon : Bien sûr, nous sommes fortement mobilisés pour ce congrès qui se tient à Paris et 
dont le thème est la comptabilité c’est à dire le cœur de notre métier. 
 
Nous devons assurer la réussite de ce Congrès qui se tiendra au Palais des congrès et qui est 
prévu pour accueillir 3 600 confrères, a minima… notre ambition est de 5 000 ! 
Le congrès doit notamment être l’occasion de redonner une plus forte attractivité de la profession 
pour les jeunes ;  
- des informations seront apportées sur toutes les formations dans des filières comptables 
- le message que nous souhaitons faire passer aux jeunes est que la comptabilité est ouverte sur la 
vie économique et sur la vie des entreprises. 
 
JC Spitz – rapporteur de ce congrès – a notamment eu l’idée de demander à des jeunes de faire 
un clip vidéo sur la comptabilité.  
L’Anecs et  le CJEC ont été également mobilisés pour la préparation de ce congrès. Pour ce qui 
concerne le CRO de Paris, nous préparons la prochaine assemblée générale du 7 juillet, à 
l’occasion de laquelle je souhaite redonner une certaine « sacralisation » de la prestation de 
serment.  
J’espère que les nouveaux diplômés se rappelleront de leur prestation de serment, car c’est la 
reconnaissance d’un parcours accompli. Elle sera parrainée par une personnalité prestigieuse de 
la profession. 
 
LPC : Parmi les thèmes professionnels, quels sont ceux sur lesquels vous souhaitez vous 
investir ? 
 
AP Bahuon : La profession va devoir intégrer les associations de gestion comptables – les AGC. 
Dans notre région, et plus particulièrement dans les départements 77, 78 et 95, les CER (centres 
d’économie rurale) sont très actifs.  
Nous aurons la période 2007-2008 pour les accueillir tant sur l’aspect administratif que dans les 
modes d’exercice professionnel. 
Un autre sujet lourd est celui de la réforme de nos règles de communication. Le décret 
concernant cette réforme n’est toujours pas paru puisqu’il est en attente de la réforme du décret 
de 69 et du code de déontologie des commissaires aux comptes. 
Il nous faudra beaucoup de pédagogie pour faire accepter et appliquer cette réforme de nos règles 
en termes de communication. Il nous faudra notamment aider les plus petits pour qu’ils 
bénéficient, à leur échelle, d’une communication institutionnelle.  
Pour l’instant, nous sommes dans une sorte de no man’s land 
 
LPC : Et l’Europe ? 
 
AP Bahuon : Ce sera le thème de notre assemblée de juillet. La question européenne sera 
abordée selon la problématique suivante : 
- devons-nous avoir peur de l’ouverture européenne ? 
- comment en tirer un avantage ? 



 

 
Nous souhaitons pouvoir apporter notre contribution au Conseil Supérieur sur ces questions. 
Par ailleurs, nous souhaitons travailler sur les questions de formation, de validation des acquis, 
de spécialisations professionnelles, le tout en concertation avec les syndicats de notre profession. 
Enfin, nous souhaitons que la démarche qualité entreprise au sein de l’Ordre Paris Ile-de-France 
aboutisse à une certification ISO à mi 2006. 
Bien sûr nous continuerons les actions entreprises par mes prédécesseurs dans les services aux 
cabinets  et notamment tout ce qui a trait à l’informatique des cabinets ou ce qui peut être fait en 
matière de négociation avec les établissements bancaires dans la télétransmission des données 
bancaires. 
 
LPC : Quelles seront vos prochaines actions ? 
 
AP Bahuon : Il faut bien constater un déficit d’image de la profession. Il nous faut réaffirmer le 
rôle de la profession au sein de Cité.  
 
Nous pensons à créer un Comité des entreprises franciliennes, travailler avec le Tribunal de 
commerce de Paris, continuer des actions de type Cré Acc. 
 
 

 
Carte d’identité du Conseil Régional de Paris : 

 
- 1/3 de la profession soit :  
. 5600 experts comptables individuels,  
. 3800 sociétés,  
. 2000 stagiaires plus 200 hors frontières (Il faut 
rappeler également que le Conseil Régional de Paris 
gère les stagiaires étrangers ou français installés à 
l’étranger qui poursuivent les études du diplôme 
d’expertise comptable) 
 
Le Conseil Régional de Paris compte 50 
permanents dont 10 sont dédiées à l’Asforef.  
 
Ils gèrent les missions régaliennes de l’Ordre ainsi 
que tous les autres services aux confrères 
 
 

 


